
* En vigueur en 2022-2023. À noter que cet exemple de facture date de l’hiver 2018-2019.                   

Tarification dynamique  
Deux offres :  1. Option de crédit hivernal  

                      2. Tarif Flex D 

1.  Option de crédit hivernal (sans risque)  

L’option de crédit hivernal vous permet de recevoir un crédit si vous 
réduisez votre consommation d’électricité pendant les événements de pointe. 
Cette option ne comporte aucun risque, car votre facture peut seulement diminuer. 

Pendant un événement de pointe, chaque kilowattheure (kWh) non consommé (c’est-à-
dire « l’énergie effacée » par rapport à votre consommation habituelle) vous donne 
droit à un crédit de 51,967 ¢.* 

Événement de pointe 

Les événements de pointe peuvent avoir lieu n’importe quel jour de la semaine entre le 
1er décembre et le 31 mars, de 6 h à 9 h et de 16 h à 20 h. Aucun événement ne peut 
survenir les 24, 25, 26 et 31 décembre, les 1er et 2 janvier ainsi que le Vendredi saint et 
le lundi de Pâques, quand ces jours sont en période d’hiver.  

Nombre d’événement de pointe durant l’hiver 2021-2022 : 29 

Un préavis vous est transmis par courriel (ou par SMS) avant 17 h la veille de chaque 
événement de pointe. 

Des questions ? Communiquez avec les Services à la clientèle au 1 888-385-7252, poste 
8333 pour le service en français ou poste 8334 pour le service en anglais. Ou encore, 
visitez la page Tarification dynamique de notre site Web.  

  

https://www.hydroquebec.com/residentiel/espace-clients/tarifs/option-credit-hivernal.html
https://www.hydroquebec.com/residentiel/espace-clients/tarifs/tarif-flex-d.html
https://www.hydroquebec.com/residentiel/espace-clients/tarifs/option-credit-hivernal.html
https://www.hydroquebec.com/residentiel/espace-clients/compte-et-facture/comprendre-facture/exemples-kilowattheure.html
https://www.hydroquebec.com/residentiel/espace-clients/tarifs/option-credit-hivernal.html
https://www.hydroquebec.com/residentiel/mieux-consommer/economiser-en-periode-de-pointe/tarification-dynamique/


* En vigueur en 2022-2023. À noter que cet exemple de facture date de l’hiver 2018-2019.                   

 

2. Tarif Flex D 
 (potentiel d’économie supérieur, mais risque d’augmentation de la facture)  
 Inscription avant le 20 novembre 2022  

En hiver, en dehors des événements de pointe, le prix de l’électricité est environ 30 % 
moins élevé que celui du tarif de base. Pendant les événements de pointe, l’électricité 
est facturée à un prix plus élevé (51,967 ¢/kWh).* 

Le reste de l’année, les prix du tarif D (tarif de base) s’appliquent. 

 
Risque 

Il importe de 
consommer le moins 
possible d’électricité 
durant les événements 
de pointe pour ne pas 
que la facture 
augmente.  

 

Événement de pointe 

Les événements de pointe peuvent avoir lieu du lundi au vendredi entre le 
1er décembre et le 31 mars, de 6 h à 9 h et de 16 h à 20 h. Aucun événement ne peut 
survenir les 24, 25, 26 et 31 décembre, les 1er et 2 janvier ainsi que le Vendredi saint et 
le lundi de Pâques, quand ces jours sont en période d’hiver.  

Nombre d’événement de pointe durant l’hiver 2021-2022 : 26 

Un préavis vous est transmis par courriel ( ou par SMS ) avant 17 h la veille de chaque 
événement de pointe. 

 

https://www.hydroquebec.com/residentiel/espace-clients/tarifs/tarif-flex-d.html
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